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La •MrtrMMBlr.l yMWwrt, .JP*.Mg' 
www» M * tereee imvates •» ^f***» • • ! 
»ait arriver «M tanna wartaal «a • « • 
Mwmwaw<aiiiint la S avril • " • " T S - ^ 
(•uvarmmant a tJaetdé as la «atatafilr 
i te tsto d* aa divieten. 

La Oatsjrès aysaéaasnjte Mj«" •*•? 
Miteraient auvert a a n y aaaat^gr*-

latte, atnuliaira d* ».' Km. le aarenfèal 
touillé. 

I n a*umit»asiHa 0e^^ 

seot.de eaumettre à aat iitusM h» « •*"*" 
• m de l'expteitetten agricata»-

CM i M ê l aasjvssai aur Û B M T l î 

e va t iaS I vête * waajaitta ajr f .a» 
pramièraa raetlfioatiana, at aant trau-

«sas lèduttee à ». 
La chambre a â seuté aMjawrtfhuj la 

«rejat «Je .èsaSsayvrtten dya. j ^ r t ? 
£ famé* «arHeeftete*t^Jaea»)jiWai-
an*», a-, airajt a^ a a j y é ^ ^ g d a da 

Un décret institua f« pra. 

éastae «la la Maute-Leire, da ta Savate, 
da ta Hauts Salin, du Oalvadaa at da ta 

ÉTRANOER — A ta 
Larda at à la Chambra daa Oamnvunae, 
• a débat, aana résultat, a au Itau aur 
£yaan da ta lattra du kaiaar * lard 

*-*. r* t d*Eapagne eat arrivé à Rar-
I M n W a ) H f N M a MMaWsa» # t V l*0a"rfaTat*aTa JWaV 

èVau 11. 
— Au Mares, un nauvaau grand aam-

bat a au ttau. La général d'Amante • ra-
ttaa annarnta. tsaus avéra eu i tué 

at7blaaate. 

LE COWGBËS PE LYON 
(0e notre envoyé tpéeial) 

Le Congrès catholique de Lyon «'en ou
vert ce matin, devant un auditoire d'élite 
qui remplissait, dès le début, la bel'.* *nu> 
d'Ainay. Il promet d'être vraiment fécond. 

S. G. Mgr Déchelette, après la prière, 
prononce «ne allocution apostolique pleine 
de tact et fixe Tunique bet du Congrès : 
préparer l'organisation Ci» catholiques du 
vneje dsocèse. 

Mgr Muller-Simonl, président de la Fé-
éérattoo des oeuvres de Strasbourg, pré
sents dans un rapport suggestif très cam
pus), les oeuvres catholiques d'Allemagne 
qui ont permis de maintenir et de dévelop
pe*, maigre uns eltuation difficile, les po
sitions des catholiques. L'Alsaee-Lorraine 
est vivement acclamée. 

M. Csuturiaux, en un rapport non moins 
substantiel, raconte la magnifique action 
des catholiques belges pour conserver et 
conquérir tant les masses rurales que les 
nseses ouvrières par la création d'ceuvsss 
chrétiennes pratiques. Les catholiques bel. 
ses sont chaudement applaudis. 

Ce soir, M. Jobin, député suisse, expose 
l'organisation des catholiques suisses ; 
M. rasjbé Bertoye, les premiers essais d'or
ganisation en France ; M. l'abbé Carton, 
rsry/antsatton du diocèse de Cambrai et 
M. Séjourné couronne éloquemment cette 
superbe première journée d'un Congrès 
plein d'espérance. 

P. 
(Voir aux Dernière» Nouvelle*.) 

êms MUUM& 
Pour les soldats en campagne 

l e Ministre Général des Carme» vient d'ob
tenir du Saint-Pèr* qno tout soldat en cam
pagne puisas s'imposer h lui morue le r̂"a-
pulaire do Notre -Dirae du Mont Carmel. « e n 

Î
agner les Indulgences, & la seule condition 
e réciter quelques prières S la Sainte Vierge. 
On sait qu'à cette dévotion sont attachées 

ds nome renie» faveurs spirituelles, en parti
culier l'rnttgne privilège de la • préservation 
de l'enfer ». .' 

Le précieux rescrit de Pie X est use nou
velle preuve de la bonté du Saint-Père et de 
ea pléHé envers Marie. 

Cette' «race a «te demandée spécialement en 
TUS des soldats français si peu avantagé* au 
point ds rue religieux. 

Un pèlerinage d'hommes à Lourdes 
Mgr Ricard, archevêque d'Auch, adresse un 

Chaleureux accueil aux , hommes du Gers • 
qu'a a dessein de conduire nombreux è Lour
des an mois de mare : 

« Cest pendant la semaine de Pâques les 
mardi M, mereredi 28 et Jeudi 23 avril que 
nous serons ensemble a Lourdes, afin de cou
ronner là-bas les joies pascales, peut-être 
pour achever le grand devoir qui s'impose a, 
tout chrétien à cette date de l'année, en tout 
cas pour aller y chercher le baiser da Marie, 
qui est toujours le baiser de l'amour maternel 
rseonouis et ciment* a !•>*•»«« -

Panvra mariage civil I Où est le temps 
où tes pins fervents organes de la libre 
pansée célébraient, en de pieuses home 
ltes, sa grandeur at ta respectabilité ? 

Ils reprochaient au gouvernement et 
aux municipalités de manquer de cèle 
pour l'entourer d'une pompe congrue at 
d'une majesté bien laïque. . 

Hommes de peu de foi, Monsieur le \ 
maire ou Monsieur l'adjoint ne se met
taient pas assez an frais et en beauté 
pour procéder a la cérémonie. Leur 
echarpe et leur barba manquaient trop 
souvent de fraîcheur. Ils bâclaient les 
rites sacro-légaux en cinq secs et bafouil
laient sacrilégement an prononçant les 
textes da la liturgie civile. 

Les piebses feuilles s'en voilaient la 
face. Plus' d e tenue. Monsieur le maire, 
p lus de fleurs, p l u s da mus ique p lus de 
esaaaras i 4rboW te « croix at te bas-
mère » laïques, mettes pins d'onction 
dans votre éloquence, pontifie* avec plus 
de solennité, parac-vous d'une gravité 
souriante pour recevoir te oui civilement 
sacramentel. 

Et l'on gourmandait le gouvernement 
de ne pas assez tenir la main à ce qu'en 
nos mairies tout se passe..- religieuse
ment, si l'on peut dira sans avoir l'air 
de sacrifier aux dogmes. 

Et les municipalités « bien pensantes • 
faisaient de leur mieux pour satisfaire 
ces saints désirs. Elles bouleversaient las 
hôtels de ville, renversaient les murs, 
perçaient les cloisons pour arranger à 
grands frais — payas par la princesse — 
de vastes et luxueuses < salles de ma
riage • avec beaucoup de moulures, 
beaucoup de dorures, beaucoup da fes
tons, beaucoup d'astragales. 

Elles commandaient Sux artistes a la 
mode daa tableaux symboliques, des ta
pisseries de haute et basse lice qu'on ac-
crqeiuut à la place d'honneur, au-dessus 
de l'autel en tapis vert de Monsieur lo 
rnaire, et qu'on inaugurait par de eo-
pjansa» tepssirliina d'étoejnenca officielle, I 
at̂ nomme toujours, très laïque. 

De ehàrÔTantes idylle» de barrière ou-
de guinguette, des bucoliques inspirées 
de Zola, des scènes patriarcalemerrt 
montmartroises étalaient ainsi leurs em
blèmes aux regards des gens de 1s noce 
et leur apprenaient comment il faut... 
ia faire. 

Tout sala était touchant comme un 
« geste magnifique » de M. Viviani. 
L'union civile devait par tous ces ingé
nieux moyens s'élever à la dignité d'un! 
sacrement profane dont le prestige écra
serait la sainteté arriérée du mariage re
ligieux, qui a trop duré, pusqu'il est 
vieux da plus da dix-neuf siècles. 

Pour assurer davantage encore la préé
minence des rites nouveaux sur les rites 
surannés, on a même introduit dans fa 
loi de séparation une incohérence toute 
spéciale. On y a maintenu l'article du 
Code qui interdit la célébration du ma
riage religieux avant l'accomplissement 
des formalités civiles. La loi ne connaît 
plus ni curé ni évoque, sans doute, mais 
elle les connaît teut de même pour les 
menacer d'amende et de prison tu cas 
où ils procéderaient, avant l'intervention 
seule efficace de M. le maire, & une céré
monie que la même loi ignore et consi
dère comme nulle. 

oe cette manière, le mariage civil ar
rivant toujours bon premier sera natu
rellement le premier, pensait M La Pa
lisse législateur. 

M semblait donc qu'ainsi protégé, en
touré de faveurs et pavoisé de tous las 
atours officiais, la contrat civil allait 
grandir en autorité et acquérir usa sain* 
teté aussi inviolable que profana. 

Las l Voici que tout change. Voici que 
les mêmes mains qui ont paré l'idole 
s'abattent sur elle et s'acharnent à la dé
pouiller et a la détruire. 

Toutes les « feuilles bien pensantes », 
tous les pontifes de la libre pensée s'ac
cordent soudainement pour dire que ce 
sacro-saint contrat est intolérable, qu'il 
limite outrageusement la liberté hu
maine, qu'il est une prison, une gangue, 
une galère ; qu'on n'a pas le droit de « se 
louer > ainsi à perpétuité, qu'il faut élar
gir encore, toujours élargir les portes qui 
permettent de sortir de la géhenne ma
trimoniale — et même d'y entrer. 

« Un mariage très libre, un divorce 
très large », voilà ce que réclame le vé
nérable juif Naquet, l'arbitre patriarcal 
de la famille française et 1 interprète au
torisé des aspirations de notre race. 

• Un simple contrat de louage », dit le 
chef de la magistrature française et l'ar
bitre suprême de toutes les justices. 

« Quelque chose comme chez les Mal
gaches », insinue un autre grand person
nage, le Fr.\ Augagneur, vice-roi de 
Madagascar et autres lies. 

Car c'est admirable ce qui se passe 
dans la grande colonie africaine. 

Les Hovas, parâtt-il, ont la chance 
« d'avoir le sentiment religieux peu dé
veloppé ». 

Aus9i « n'observent-ils que les lois de 
l.i bonne nature, et leurs mœurs sont 
aussi libres que douces. On se prend à 
l'essai... et quand on est convaincu qu'an 

passera ensemble des jours heureux, on 
célèbre te mariage. L'union n'a, do reste, 
rien d'indissoluble : on divorça aussi ai
sément que l'on se maria.-. » 

— Et tes enfants ? 
— On les laissa à la mère, et te com

munauté pourvoit à leurs besoins. 
Il y a même un Conseil communal qui 

s'occupe de cela. , 
Heureux sauvages l Ils sont arrivés 

sans te savoir au degré suprême ds la 
civilisation. 

Et comme il est convenu que la France 
doit toujours marcher à la tête du pro
grès, des lumières at de la civilisation, 
ce serait une honte pour nous, Français, 
de laisser pareille avança è cas naturels. 

Aussi, romanciers du boulevard at des 
ruisseaux, dramaturges de second ordre, 
députés blocards, Intellectuels psycho
logues et femmes émancipées, s'em
ploient-ils avec ardeur à nous élever vers 
l'idéal malgache : peu da religion et 
oeaucoup de polygamie. 

Nos vertueux sénateurs, un peu effa
rés de ce hourvari lubrique, ont bien 

jours, ils céderont. 

Pauvre mariage civil t Stl ne s'agis
sait da ebose ai grava, il y aurait ds quoi 
rire à voir se réduira è rien at s'en aller 
è vau-l'eau la fétiche légal d'aatan. 

Il y aurait même, an sa mettant \ un 
point de vue religieux étroit, è se réjouir 
de la victoire du mariage chrétien tou
jours debout, toujours indissoluble, tou
jours intact an face des succédanés hu
mains inventés pour la remplacer. Il y 
aurait lieu de se féliciter en pensant que 
les familles, averties de la fragilité et 
da la précarité du contrat civil si facile
ment révocable, réfléchiront è deux fois 
avant d'ouvrir leurs portée et de confier 
leurs enfants à des prétendants sans re
ligion, ne connaissant d'autre frein et ne 
présentant d'autre garantie que ceux de 
la loi civile et d'une parole qui peut si 
aisément se reprendre. 

On peut prévoir, en effet, que ni us les 
liens du contrat civil se relâcheront, 
moins on verra ds oas mésalliances la
mentables où des jaunes filles chré-

BST, au sœur pur et à l'âme délicate, 
sont livrées A des indignes par désjpa-

s. 
Avee le « divorce toujours phis largo », 

les pères ds famiHe seront plus circons
pecte, et « la traite daa Manches » par la 
mariage cassera. 

Mais il s'agit iei de chose si grave, da 
la famille française, du sort ds millions 
d'enfants, de l'avenir de la race. 

Et l'on doit s'indigner de cas attentats 
furieux contre l'intégrité et la pérennité 
des foyers où s'allume et se perpétue la 
flamme de vie qui a fait notre pairie si 
grande, si noble et si généreuse. 

La seule satisfaction qu'il soit permis 
d.i tirer de es spectacle écœurant, c'aat 
celte qui résulte ds la preuve donnée une 
fois de plus de cette vérité, que si rien 
n'est petit dans la religion, rien n'est 
grand en dehors d'elle. 

Cru. 

Gazette 
L'audaoe d'un malfaiteur 

Hier matin, le juge d'instruction du 
Mans avait, dans son cabinet du Palais de 
Justice, un jeune malfaiteur de 10 ans. 

Celui-ci était accusé* de cambriolages im
portants au Mans, à Etampes, a Orléans, 
a Paris, S Lyon. 

Profitant d'un moment d'inattention du 
gendarme qui le surveillait, cet audacieux 
cambrioleur bondit hors du cabinet du 
luge. Il mit sous clé le magistrat Instruc
teur, son greffier et las gendarmes de ser
vice. 

Heureusement, le juge avait eu la pré
sence d'esprit de tirer la sonnette corres
pondant chez le concierge, et le jeune vo
leur put être arrêté au moment où il allait 
franchir la porte du Palais et faire un dé
licieux plofageon dans la pleine liberté. 

Méprise amusants 

Il passe en ce moment un vent ds mé
prises. 

Nous avons dit comment S Grenoble un 
certain Gouret, qui devait comparaître aux 
prochaines assises, avait été mis en liberté 
a la place de son homonyme ayant, dans 
la même prison, achevé de purger sa peine. 

Autre chose : 
M. Emile Constant, député de la Gironde, 

avait loué un appartement boulevard 
Haussmann. 

Quelques jours après, la propriétaire de 
l'immeuble se félicitait, dans >on sillon, 
d'avoir loué à un député. M. Constant. 

— Comment I lui dit une dame, ignorant 
qu'il y eût Constant (Emile) et Consens 
(Paul), député unifié de Montlueon, voua 
avez loué a ce député f Mais, c'est un uni
fié, un révolutionnaire, un anarchiste. 

Il mettra le feu chez vous... 
En conséquence, quand M. Emile Cons

tant voulut prendre possession de son ap
partement, il trouva, lui barrant la P0™*. 
toute une armée de concierges, domesti
ques, larbins de toutes sortes. 

Et la concierge rendit à M. Emile 
Constant son dsnier à Dieu. 

Selon que vous ssrei pu Jetants 

ou misêraUss 

M. Vanderbilt junior avait été arrêtédi-
manche dernier par un policeman de r**"*-

York et s'était vu dresser contravention 
pour excès de vitesse de son automobile. 

Hier, Il comparaissait devant le juge 
Fredarick Kernochan, juge des plus esti
més parmi la hauts »~-tA>f américaine, 

Entre le magistrat et l'accusé, le dialogue 
suivant s'engagea : 

— Bonjour, Freddie, dit M. Vanderbilt. 
— Bonjour, Wlllie, répondit le Juge. 

Voyons, qu'avei-vous donc fait ? 
wlUiè expliqua son cas : 
— Le BoUceman, en m'accusanl, ne sait 

pas ce qu'il dit, déclara-t-li. Je n'ai pas 
excédé la vitesse qui m'était permise. Vous 
conviendrez' que, depuis le temps que je 
conduis une automobile, je dois être capa
ble de me rendre compte approximative
ment de la vitesse à laquelle je marche. 

— Parfaitement, Wilie pardon. Mon
sieur Vanderbilt, répondit le magistrat. Ce 
que vous dites est certainement vrai. Je 
voua acquitte. 

— « Good bye Freddie », et M. Vander
bilt junior s'en fut heureux et content. 

Puissance des dollars I 
Faiblesse de la justice 1 

Ls ssul survivant 
do la « Bs/U-Pou/s a 

Le seul survivant de l'équipage de la 
BtUe-Poule qui ramena, en France, les cen
drée de Napoléon I", est un vieil abonné 
ds la Croix. 

Il s'appelle Jacques-Antoine Bouville. on 

lui donne encore dans son pays de Berck-
sur-Mer, le nom de M Prince de Jomville. » 

Jacques Bouville est né à Berck le 21 jan
vier 181». 

Il y habite encore. 
Nos lecteurs verront avec plaisir sa 

bonne et sympathique physionomie. 

La hartng et la bogue 

A Sercceur (Vosges), Mme Heulluy man
geait un hansng qu'elle avait fait cuire sur 
le gril. ^ 

Agréable surprise, elle découvrit dans la 
bouche du poisson une splendide bague en 
or munie de deux brillants et dont la valeur 
est certainement de plusieurs centaines de 
francs. 

Ainsi la fortune vient-elle en mangeant. 

Premières feuilles 

C'est, comme toejours le sixième marron
nier des Champs-Elysées, è partir du rond-
point, qui nous charme les yeux des pre
mières feuilles du printemps. 

H est même en avance, cette année. 
Des feuilles le 10 mars, c'est un joli re

cord t 
Les bourgeons étaient si gonflés et si 

près de s'ouvrir dès la fin du dernier mois, 
que nous avions un instant compté sur 
Tannée bissextile pour voir des feuilles en 
février — le 29.1 Mais les Intempéries sont 
venues qui nous ont privés du gracieux 
phénomène. Puissent-elles ménager les 
forces des nouvelles nées I 

UN COMBLE! 
Les associations de pères de famille en 

vue d'assurer la neutralité de l'école ont ls 
don d'exaspérer la Franc-Maçonnerie et sa 
fille, la Ligue de l'enseignement. 

Contre elles la correspondance hebdo
madaire de cette dernière ne cesse de ful
miner. Dans le numéro du 8 mars, le 
F.'. Lafferre, député et président du Con
seil de l'Ordre du Grand-Orient, vient de 
publier à ce sujet un article sensationnel. 
On va en juger par quelques extraits. 

Voici la première phrase : 
«1 II fallait s'y attendre : partout où l'école 

libre n'a pu se maintenir en face de l'école 
d'Etat, les cléricaux sont entrés dans celle-
ci en ennemis. J'entends qu'ils y ont en
voyé leurs enfants en délateurs du maître 
et de son enseignement. i> 

N'est-ce pas un comble ? Le F.-. Lafferre, 
l'un des organisateurs et le protecteur du 
service de délation contre les officiers, 
osant accuser les catholiques de fuiic jouer 
a leurs enfants le rôle de délateur* 1 Sf i 
connaissait l'Evangile, comme le F.'. Com
bes, on lui parlerait de la paille et de la 
poutre. 

Continuons : 
« Jolia besogne, vraiment t Une telle con

signe donnée à des marmots est un crime 
contre l'enfance. Elle est au rebours de 
toute éducation. Elle prend le contre-pied 
de toute saine morale. Elle 6te à l'enseigne
ment sa base essentielle : la confiance spon
tanée de l'élève dnna le maître I Ainsi, ce 
délégué de la famille qu'est le maître reçoit 
d'elle un disciple qui le hait avant de l'avoir 
*u- » 

On croit river en lisant de pareilles 
choses. Les parents, dens ces endroits, ne 
peuvent plus envoyer leurs enfants à l'école 
de leur choix et on nous déclare que le 
maître est le délégué de la famille et l'on 
s'étonne que la famille s'inquiète de savoir 
si ce maître ne contredit pas les enseigne
ments religieux qu'elle a donnés à l'enfant. 

Précisément, ht F.'. Lafferce justifie lui/ 

même les craintes des parents. U ajouts un 
peu plus loin : 

« L'histoire, te morale, las sciences posi
tives sont par elles-mêmes en perpétuelle 
contradiction avec la dogmatisme qui do
mine et fausse l'enseignement des écoles 

^onfesatonnelies. C'est Ta lutta éternelle de 
la vérité établie par l'éataSnre et contrôlée 
par l'expérience contre les idées toutes 
fanes, les traditions inexpliquées et les 
légendes incrustées dans les cerveaux. » 

Traduisez : l'enseignement du maître doit 
contredire celui du père chrétien et du ca
téchisme. 

Une phrase perfide acheva Ja pensés du 
député franc-maçon : 

u Les pères de famille qui as sont donné 
la mission de défendre la foi et l s roi contre 
l'école républicaine et laïque ne tendent en 
réalité qu'à intimider 1a science et 4 taire 
reculer la raison. » 

Phrase perfide, car «bacun sait que, dans 
cette organisation de pères de famille, sou
cieux de rame de leurs enfants, il n'est ja
mais entré aucuns préoccupation se ratta
chant à des partis poUttques. Cest une 
quesUon de religion et de morale, unique
ment. 

La conclusion du seetairs aat elle-même 
un'comble. La voici : 

« L'arrêt de la Cour d'appel de Dijon 
contre un instituteur prévenu d'avoir ex
primé des opinions subvearsives et violenté 
le cerveau des entants, rt*4era devant l'opi
nion publique un acte de-sectarisme cléri
cal et une monstruosié juridique. 
- » L'association des pères de famille qui 
l'a provoqué devrait itre pounuimle comme 
ayant un but Illicite. 

» M. Briand a annoncé des masures légis
latives contre un tel abus des poursuites 
judiciaires. 

» Je crois bien que le premier obus à dé
truire ,ce serait la constitution d'associa
tions que le législateur n'a pas prévues pour 
la répression du délit d'opinion » 

Encore «t plus que jamais la poutre I Le 
président d'une association qui n'est même 
pas déclarée, qui a été convaincue d'illéga
lité dans la constitution de sa Société im
mobilière, qui se soustrait S l s tel en refu
sant le dépôt légal de ses publications, de
mandant qu'on poursuive des associations 
constituées selon toutes les règles et desti
nées à faire respecter les droits les plus 
sacrés des pères et d e s mères I 

Deux conclusion» a tirer : fonder aussi 
nombreuses que possible ces associations 
de pères de famille ; combattre plus que ja
mais la Franc-Maçonnerie qui voudrait les 
paralyser. 

Lt CmmcRStm: 

Ce qu'en fait des bien» rofés 

de rlnsiHittion 
Srtstlon saunai 

ive de l'archevêché"êt*du1 gisuvl séminaire ds 
Rennes. La Faculté de droit Ira s'installer à 
l'archevêché, et le grand séminaire recevra la 
Faculté des lettres. 

La ville rentrera en possession du Palais 
universitaire et l'utilisera pour l'agrandisse
ment de ses musées. 

L'inscription de Mgr Dubillard 

ner 
juge de paix de Chasnbéry vient d'ordon-
l'Inscription sur la liste électorale de 

Chambérv de Mgr Dabulard et de 11. le cha
noine Vieille Cessay, inscription qui avait été 
refusés par les sectaires du heu. 

AU MAROC 
Nouveau combat 

Las Marocains en dérouta 
et poursnivis 

Le général d'Amadc télégraphie du bi
vouac de t'Oueri-Aceira, à la date du 8 mtari 
9 l'.eures du soir, que ses troupes ont péné
tré en plein pays Udrakq. Elles s'étaiml 
formées en deux colonnes qui ruinaient tes 
versants nord et sud de COued-Accira. 

L'ennemi, devant l'attaque 4e Ut colonne 
du Nord, a battu en retraite sur Sidi-
Aecira. Après une poursuite énergique, il 
a été rejeté dan* les ravine-du htquario et 
de* Achach. Il a éprouvé d'énorme* perle*. 

L'autre colonne contenait pendant ce 
temps les Mxab, venus au secours des 
ttdraka. Cet derniers étaient appuyés par 
une mehalla hafidienne dont nos troupes 
ont traversé lt camp. 

Dans ta déroute, l'ennemi steu* a aban
donné des grande tentes de toile, des cais
se* pleines de mttnitten* pour l'artillerie 
et l'infanterie, un affût et ses coffrets à 
munitions. 

Nos pertes sont tris légères malgré vn 
combat sans arrêt, de 6 heures du matin à 
7 heure* du *oir en pays tri* accidenté. 

De ton côté, l'amtral Philibert télégra
phie que le calme et la tranquillité régnent 
dan* les port*. H signale la victoire Impor
tante du général d'Amadc rempoi»1' <i 
Mquarlo sur les tfdralta, les Mzab et Us 
mehaV.as hafidiennes. 

L e s r e n f o r t s 

Sfax, 9 mars. — Le départ de deux com
pagnies du *• tirailleur.;, a eu lieu ce soir 
par le vapeur ViUe-d'Oran. 

1 if es

par le vape-
Les troupes étaient enthousiaste*, 
I sur départ a dunr.J Ii»>u a une rn-

talion patriotique. 
Le Cui.nié ayant yx.n présidente d'hon

neurs, le consul de France, le maire de la 
ville, le commandant d'armes a offert un 
vin d'honneur aux officiers et sous-offlciers, 
et du tabac aux soldats. 

Des discours patriotiques ont été pronon
cés par le consul de France, M. Revoll, au 
nom de la presse. 

Le commandant Delavau, commandant 
des troupes qui partaient a remercié et a 
déclaré que le 4* tirailleurs ferait entière
ment son devoir comme toutes les troupes 
indigènes de l'Algérie. 

Une tempête violente règne sur la cota 
Bône. 9 mars. — Des tirailleurs sont ar

rivés hier de Constastine et de Soukaras, 
pour remplacer le bataillon du 3* tirail
leurs, commandant Godcbaux, qui partira 
jeudi pour le Maroc, avee un détachement 
du train des équipages et des infirmiers 

M a o L e a n v o g u e vers R a b a t 
Tanger (source anglaise), 9 mars. — Le 

caïd Mac Lean est parti peur Rabat S bord 
d'un croiseur français. 

LA TRÊVE 

lier, be lu «are J C O n ^ 1 U PV * » * * 
BsOlhauîet' H r . D

d " U , U ' M ' **** 
et nar lu ^ . > ̂ > U l * Bou">avU. «es frèreS* | 

t eus^Xj^ ï"' ï Tir"n '*** 

**r»é du drapt in t r î a o W * P "****»+ 
. J L ^ * u r * «**«">eae, ou étalant l e s 
colères, où étaient Us haine» c a s S i e - l 
tes passions ? * "«•*»» 

L'admiraUon. te rocoimaissance et te 

ïéUatteaatri'UqU- '" « - * ^ W L i 5 
Toutes les pensées, tous les cours étaient 

a 1 hommage dû, comme l'a dit Paul à*. 
rouUde . à Pol uonlhaut, à W c ^ s M 
de Kergorlay, moria tous trois tes armés S 
la main, tous trois tué* a l'ennemi! Ls pins ; 
vieux d entre eux n'avah. pas X ans I » 

Sans douta ce n'est q u u n s trêve, mi té* • 
tes l uns trêve de courte durée dans u w 
mêlée fratricide, qui reprendra demain -
« j a les sectaires préparent je ne este 
quelle misérable apothéose de Zola:— msâs 
trêve bénie, qui révèle, suivant l 'anse** 
slon de René Bazin, « les p - ^ n s e eroc 4 
de l'âme française enfouies sous l'océan 
de bous remué par Isa passions haineuses -
tréVe bénie qui revejile la foi, ranime l'es* 
pérance et procure la force. 

Non, le sacrifice des Pal Boulhdut dea 
Ricard et des de Kargortay n'entra pas été) 
inutile ; 11 est ailé au coaur d s Dieu i l et 
resivé las ardeurs patriotiques, et. c e n'est 
iMM-tuk vain mot que. prononcé Mit t l sMvl 
loî-sSiu'U «ui» : M fjost du dernier oaiipj?<3 
nos héros qu';H tait ie souffle immortel da 
la patrie 1 » 

t. B. 

COMMENT REMÉDIER 

CRISE DE L'APFRENTISSAGS 
Aoue terminons un récent article aur lest 

causes de la crise de l'apprentissage en, an-* 
uonvant une étude sur les remèdes propo
sés pour la conjin-er. Tant ds théoriciens sa. 
sont depuis quelque temps servis de la voie) 
de journaux et des revues pour exposer 
leur doctrine sur oe sujet qu'U nous a paru] 
sage d'aller demander son avis'a un prati
cien. Nous nous sommes adressés a uej 
homme qui, d'une part, est un indutriaL 
c'est-a-dire emploie des ouvriers, qui d'au» 
tre part veue le meilleur de son activité 4 
la solution du problème dont nous nous oc* 
cupons. 

M. Kulc, entrepreneur de couverture e l 
de plomberie, secrétaire général-trésorier^ 
de la Société pour Je développement de l'apJ 
primtissage dan.- le? métiers de béti-4 
ment il;, a bien voulu nous faire les décla
rations suivantes. Nous ne prétendons pas] 
les faire absolument noties,- mais te patv 
sonnalité et l'expérience dé leur auteur leus 
donnent une indéniable valeur. 

u Qu'il soit d'abord bien entendu, nous) 
dit-il, qu'un apprenti c'eet un enfant da 
12, 15 ans qui a besoin d'apprendre S tre* 
veiller pour gagner sa vie ; ce n'est pas du 
tout, comme certains le croient, un adote»> 
cent de 1S à 17 ans, c'est un enfant que M 
faiblesse de son âge rend incapable de ren-l 
dre d'utiles services dans la pratiqua dressé; 
industrie. 

Eh bien t comment concevoir pour lui ud 
apprentissage rationnel T 

U est très juste de prétendre, Je crois, que 
l'introduction et le développement du mas 
cbinisme ont engendré la situation ao» 
tuelle. mais U est non moins justs de pane 
ser qu'oD peut trouver dans l'état de casé 
ses antérieur d'utiles indications pour pas 
rer à la crise présente. Or, autrefois, ait 
temps des corporations, les enfants deveé 
naient de bons ouvriers par l'habitude dé 
la fabrication è la main. Sous la survsih 
lar.ee du maître, ils apprenaient à confec* 
tionner un certain nombre de menus objet! 
casseroles, seaux, oorps de pompes. If-" 
:niments usuel*, etc. Ils acquéraient a i 
l'uee-e des outils, l'habileté de main, une 
certains science de l'ajliséssjs, au 
qualités nécessaire- pou- bien exe 
1 r : »• ! î e r quel r;u':I ;-.i' 11- «avaient 
rr ,f;. e tSU'SafDS, b« SSf*Vif ^ U SB 
IJ rdffl?. d» |-6.i.ie:,.. - es'-a-dire e 
sédaiimt les éléments mêmes 
science professionnelle. Puis ils \ 
faire leur tour de F.ranc« et alors seulemed 
i l s choisissaient définitivement leur voU > 

Quand, au milieu du siècle dernier, U 1 
machines se répandirent partout chez nom 1 
quand elles Aient par milliers et à très bo i 
marché les objets qu'on confectionnait ai 1 
trefois à la me in dans les petites villes t ' 
les villages, qui comprenaient la majenf 1 
partie de la population industrielle, le mal 
chand remplaça l'artisan, ou si vous vol < 
les, pour prendre un exemple précis. 1 i 
quincaillier supplanta le ferblantier. La i 1 
prentissage était désormais gravement al 
teint. 

Dans les ateliers patronaux on ne très) 
valt plus l'emploi de Jeunes garçons, où os 
n'eut recours à ses services que pour h] 
faire faire les besognes domestiquas s a a 
rapports avec sa formation professionnelle 

1» 
(1) Cette qualité- explique te point de» v 4 

ta peu spécial, nAls tort Intéressant, a u s s i 
1 Kule envisage ls problèms. 

seot.de
lar.ee

